
Lully-Parc  
Procès-verbal de l’inter comité  

du samedi 23 mai 2015 à 9 heures 
23, chemin de la Barge  

 
 

1. Présences 
Nicole Dupraz , Daniel  Courvoisier, Gilles Toffel, John Anderson, André Prior, Jean-Luc 
Ecoffey, Jacques Bastianelli 
Excusés : Olivier Beroud, Pierre-Alain Scheidegger 
 
2. Désignation d’un secrétaire : Jean- Luc . 
 
3. Désignation d’un nouvel administrateur : Par tournus, c’est au tour de Lully II A 
d’assumer la tâche d’administrateur général de Lully-Parc pour 2 ans. 
Jacques Bastianelli assumera ce poste pour 2015-2017 
 
4. Haies : La taille de la haie de la famille Maret ainsi que celle des bouleaux situés sur 
la même parcelle seront effectuées dans l’année au moment opportun. 
Nous conseillons aux copropriétaires de contrôler la hauteur des haies et des arbres afin 
de maintenir de bonnes relations entre voisins. 
Nous demandons à chacun de respecter les réglementations en vigueur : vis-à-vis de la 
commune, ce sont les administrateurs qui sont responsables de la bonne observation 
des règles.  
 
5. Comité technique.  
Le nouveau karcher est excellent. 
Il y a des problèmes de carbonatation (à surveiller). 
André s’occupe du sel pour l’hiver prochain. 
Les conduites ont été nettoyées. 
Daniel a demandé le nettoyage des containers.  Nous avons reçu la facture. Il va 
s’informer afin d’être sûr que tout le travail ait bien été effectué. 
Lors de la tonte du gazon, il est important d’utiliser les sacs prévus à cet effet (et 
non verser directement le gazon dans le container). 
On peut obtenir des résultats efficaces contre la mousse sur la dalle en utilisant du 
bicarbonate de soude. 
Lors de problèmes sur des façades (comme chez la famille Gosteli), la responsabilité 
financière revient au groupe de co-propriété. 
 
6. Pour la fête des 40 ans merci de renvoyer au plus vite les coupons d’inscription (fin 
juin au plus tard). Précision : tout le monde est invité y compris les enfants n’habitant 
plus ici, d’anciens co-propriétaires et les voisins de Lully-Parc. 
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